
Quelles sont les conditions de validité d'une clause de non-
concurrence au Luxembourg ?

Réponse courte

Pour être valide au Luxembourg, une clause de non-concurrence doit être rédigée par écrit dans le contrat de

travail et ne concerner que les salariés dont la rémunération annuelle brute dépasse quatre fois le salaire social

minimum non qualifié. Elle doit être limitée à 12 mois maximum après la fin du contrat et restreinte à une zone

géographique correspondant aux secteurs où l'employeur exerce effectivement ses activités.

Elle doit viser uniquement des activités concurrentes en lien direct avec les fonctions exercées par le salarié et être

justifiée par un intérêt légitime de l'employeur, sans porter une atteinte excessive à la liberté de travail,

contrairement à la période d'essai qui vise un autre objectif. Toutes ces conditions doivent être réunies de façon

cumulative : en l'absence de l'une d'elles, la clause est nulle et inopposable au salarié.

Définition

La clause de non-concurrence est une stipulation contractuelle par laquelle un salarié s'engage, après la

cessation de son contrat de travail, à ne pas exercer une activité concurrente susceptible de porter préjudice à

son ancien employeur. Elle vise à protéger les intérêts économiques et commerciaux de l'entreprise, notamment

en préservant ses secrets d'affaires, sa clientèle et son savoir-faire.

Cette clause se distingue de l'obligation de loyauté, qui s'applique uniquement pendant l'exécution du contrat de

travail. La clause de non-concurrence ne peut être mise en œuvre qu'après la rupture du contrat, dans les limites

fixées par la loi.

Conditions d’exercice

Pour être valable au Luxembourg, la clause de non-concurrence doit impérativement respecter les conditions

cumulatives suivantes, conformément à l'article L.125-8 du Code du travail.
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Condition Description

Forme écrite
La clause doit être stipulée par écrit dans le contrat de travail ou dans un avenant signé par les

deux parties.

Salarié concerné
Seuls les salariés dont la rémunération annuelle brute excède quatre fois le salaire social

minimum non qualifié au moment de la signature peuvent être concernés.

Limitation dans

le temps

La durée maximale d'interdiction ne peut excéder 12 mois à compter de la cessation effective du

contrat de travail.

Limitation dans

l'espace

La clause doit être limitée à une zone géographique déterminée, correspondant aux secteurs où

l'employeur exerce effectivement ses activités et où le salarié pourrait lui faire concurrence.

Activités visées
L'interdiction doit être restreinte aux activités effectivement concurrentes de celles de l'employeur,

en lien direct avec les fonctions exercées par le salarié.

Intérêt légitime

de l'employeur

La clause doit être justifiée par la nécessité de protéger les intérêts spécifiques de l'entreprise,

sans porter une atteinte excessive à la liberté de travail du salarié. L'ensemble de ces conditions

doit être respecté de manière cumulative. À défaut, la clause est réputée nulle et inopposable au

salarié.

Modalités pratiques

La rédaction de la clause de non-concurrence doit être précise et sans ambiguïté, en mentionnant explicitement la

durée, la zone géographique et la nature des activités interdites. L'absence de l'une des conditions légales entraîne

la nullité de la clause.

Modalité Description

Aucun

dédommagement

financier n'est

Aucun dédommagement financier n'est imposé par la loi pour la validité de la clause, sauf

disposition contractuelle plus favorable au salarié. En cas de litige, la charge de la preuve

de la validité et du respect des conditions de la clause incombe à l'employeur.

L'employeur doit veiller

L'employeur doit veiller à la traçabilité de la signature de la clause et à l'information claire

du salarié sur ses droits et obligations. Toute modification substantielle du contrat ou des

fonctions du salarié nécessite une réévaluation de la clause.

Pratiques et recommandations

Analyser au cas par cas la nécessité d'une clause de non-concurrence, en tenant compte de la nature des fonctions

du salarié et de son accès à des informations sensibles. Adapter la clause à la situation individuelle et éviter toute

généralité.
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Informer le salarié des conséquences du non-respect de la clause et s'assurer que la clause ne porte pas une

atteinte disproportionnée à la liberté de travail. Consulter un spécialiste en droit du travail pour la rédaction ou la

révision de la clause.

Assurer la traçabilité et la documentation des échanges relatifs à la clause pour garantir la conformité et la preuve en

cas de contestation.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.125-8 du Code du travail

luxembourgeois
Conditions de validité de la clause de non-concurrence

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice

et des juridictions

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice et des juridictions

du travail luxembourgeoises

Principes généraux du droit du travail égalité de traitement, proportionnalité, liberté de travail

L'insertion d'une clause de non-concurrence non conforme expose l'employeur à l'impossibilité d'en réclamer l'exécution et, en cas de

litige, à des dommages-intérêts pour atteinte injustifiée à la liberté de travail du salarié. Il est essentiel de garantir la traçabilité de la

signature et l'information du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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